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Séance extraordinaire du conseil d’arrondissement
du mardi 30 août 2016 à 17 h

ORDRE DU JOUR

10 – Sujets d'ouverture

10.01 Adoption de l'ordre du jour de la séance du conseil d'arrondissement

10.02 Rapport du maire sur la situation financière 

10.03 Période de commentaires des élus

10.04 Période de questions et commentaires du public

30 – Administration et finances

30.01 Publication du rapport du maire sur la situation financière de l'arrondissement du Sud-Ouest et 
dépôt de la liste des contrats (dossier 1166076002) 

30.02 Dépôt de l'évolution budgétaire de l'arrondissement du Sud-Ouest au 30 juin 2016 (dossier 
1165170004)

70 – Autres sujets

70.01 Période de questions et d'informations réservée aux conseillers



Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 30.01

2016/08/30 
17:00

Dossier # : 1166076002

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Le Sud-Ouest , Direction des services 
administratifs , Division des ressources financières_matérielles et 
immobilières

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Publication du rapport du maire sur la situation financière de 
l'arrondissement et dépôt de la liste des contrats.

De demander à la secrétaire d'arrondissement de procéder à la publication du discours du 
maire sur la situation financière de l'arrondissement, dans le journal La Voix Populaire, 
édition de septembre 2016, au lieu d'une distribution porte-à-porte à chaque adresse 
civique du territoire de l'arrondissement.
Et de recevoir le dépôt de la liste des contrats tel que stipulé dans la Charte de la Ville de 
Montréal.

Signé par Aurèle BLANCHETTE Le 2016-08-25 09:04

Signataire : Aurèle BLANCHETTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement par intérim
Le Sud-Ouest , Bureau du directeur d'arrondissement



Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1166076002

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Le Sud-Ouest , Direction des services
administratifs , Division des ressources financières_matérielles et
immobilières

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Publication du rapport du maire sur la situation financière de 
l'arrondissement et dépôt de la liste des contrats.

CONTENU

CONTEXTE

Tel que requis selon l'article 144.7 de la Charte de la Ville de Montréal, le maire de 
l'arrondissement doit faire, au cours d'une séance du conseil, rapport sur la situation 
financière de la ville relative à l'arrondissement du Sud-Ouest. En ce sens, ce discours sera 
publié dans le journal local « La Voix Populaire », en lieu d'une distribution porte-à-porte. 

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CA12 220290 - 2012-09-11 - Publication du discours du maire sur la situation financière de 
l'arrondissement du Sud-Ouest (dossier 1120368022)
CA13 220350 - 2013-09-03 - Publication du discours du maire sur la situation financière de 
l'arrondissement du Sud-Ouest (dossier 1130368025)
CA14 220366 - 2014-09-02 - Publication du discours du maire sur la situation financière de 
l'arrondissement du Sud-Ouest (dossier 1140368007)
CA15 220328 - 2015-09-01 - Publication du discours du maire sur la situation financière de 
l'arrondissement du Sud-Ouest (dossier 1150368005) 

DESCRIPTION

Ce discours présentera les éléments suivants :

· Les résultats financiers 2015, soit le volet «Revenus et dépenses» et le Programme
triennal d'immobilisations 2015-2017;
· Les indications préliminaires de la situation budgétaire 2016; 

Les orientations générales du prochain Budget 2017 et le Programme triennal
d'immobilisations 2017-2019.

•

De plus, à cette séance sera déposée la liste de tous les contrats comportant une dépense 
de plus de 2 000 $ conclus au cours de cette période avec un même contractant lorsque
l'ensemble de ces contrats comporte une dépense totale excédant 25 000 $. 

JUSTIFICATION



ASPECT(S) FINANCIER(S)

DÉVELOPPEMENT DURABLE

IMPACT(S) MAJEUR(S)

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Le texte de ce rapport sur la situation financière sera publié dans un journal diffusé sur 
l'ensemble du territoire de l'arrondissement. 

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

En conformité avec l'article 144.7 de la Charte de la ville de Montréal et des directives des 
services municipaux.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2016-08-12

Viorica ZAUER Normand VANDAL
Conseillère en ressources financières Chef de division des ressources financieres

APPROBATION DU DIRECTEUR DE 
DIRECTION



Aurèle BLANCHETTE
Directeur d'arrondissement par intérim



Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 30.02

2016/08/30 
17:00

Dossier # : 1165170004

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Le Sud-Ouest , Direction des services 
administratifs , Division des ressources financières_matérielles et 
immobilières

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Dépôt de l'évolution budgétaire de l'arrondissement Le Sud-Ouest 
au 30 juin 2016.

De recevoir le dépôt des prévisions budgétaires de fin d’année, basées sur l’évolution des 
résultats au 30 juin 2016.

Signé par Aurèle BLANCHETTE Le 2016-08-22 13:58

Signataire : Aurèle BLANCHETTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement par intérim
Le Sud-Ouest , Bureau du directeur d'arrondissement



Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1165170004

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Le Sud-Ouest , Direction des services
administratifs , Division des ressources financières_matérielles et
immobilières

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Dépôt de l'évolution budgétaire de l'arrondissement Le Sud-Ouest 
au 30 juin 2016.

CONTENU

CONTEXTE

Dans un processus de saine gestion budgétaire, il est indispensable de faire le point 
périodiquement sur la situation financière en examinant la tendance des résultats. 
L'évolution budgétaire s'avère un instrument privilégié permettant d'établir ce constat et de 
pouvoir ainsi réagir aux différents événements survenant en cours d'exercice.

Le suivi budgétaire s'applique autant aux dépenses de fonctionnement qu'aux revenus 
générés. L'objectif est de présenter les dépenses et les revenus anticipés par rapport au 
budget et d'en dégager les écarts les plus significatifs. Pour ce faire, tous les 
arrondissements et tous les services corporatifs sont mis à contribution. 

De plus, tel que mentionné à l'article 105.4 de la Loi sur les cités et villes , le trésorier doit 
déposer au conseil municipal des états comparatifs des revenus et des dépenses touchant le 
budget de fonctionnement de la Ville. Afin de se conformer à la Loi et de répondre à une 
demande spécifique du comité de vérification, la Direction de la comptabilité a décidé de 
produire pour l'année 2016 des états comparatifs des revenus et des dépenses pour les 
périodes se terminant les 31 mars, 30 juin et 31 août. En ce sens, le trésorier de la Ville 
délègue aux arrondissements cette obligation.

L'arrondissement du Sud-Ouest dépose donc en conseil d'arrondissement, son évolution 
budgétaire au 30 juin 2016. Selon les projections effectuées à cette date, l'arrondissement 
anticipe un surplus d'opération de 2 919 900 $ pour l'exercice 2016

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

DESCRIPTION

L'arrondissement du Sud-Ouest prévoit un surplus de l'ordre de 2 919 900 $ au 31 
décembre 2016 

JUSTIFICATION



L'évolution budgétaire au 30 juin 2016 anticipe un surplus de gestion de 2 919 900 $. Cette 
prévision annonce un dégagement de 966 300 $ pour les dépenses d'opération, de 300 000 $ au 
niveau des revenus de taxation liés à la croissance du Rôle et de 1 653 600 $ du côté des recettes
locales.

À cet égard, 25% des recettes spécifiques liées aux permis de construction, de modification et 
d'études de demandes sont maintenant réparties sous un principe de mutualisation. L'évolution 
budgétaire ne tient pas compte de la portion de 75% qui devrait revenir à l'arrondissement. 
L'excédent a été évalué à 200 000 $. Les recettes mutualisées ne seront annoncées qu'aux états 
financiers en fonction d'un partage à déterminer par le service des finances.

Voici les résultats de l'évolution budgétaire au 30 juin 2016 :

ASPECT(S) FINANCIER(S)

DÉVELOPPEMENT DURABLE



IMPACT(S) MAJEUR(S)

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

Conforme aux encadrements administratifs émis par la Direction des opérations budgétaires 
du Service des finances.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2016-08-08

Fatima LYAKHLOUFI Normand VANDAL
Conseiller(ere) en gestion des ressources 
financieres

Chef de division des ressources financieres
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